
CONSEIL . REGIONAL 

PROVENCE - AL~ES - COTE D'AZUR 

CABINET DU PRESIDENT 

Le Chef de Cabinet 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Marsei 11 e, 
Le 14 avril 1977 

M. Marius AUTRAN 

Monsieur le Conseiller Régional, 

Comme suite à la lettre du 19 mars 1976 que j'ai adressée 
à M. le Préfet de Région concernant l'imposition des indemnités journa
lières versées aux membres des Assemblées Régionales, j'ai 1 'honneur de 
vous faire parvenir, ci-joint, copie de la réponse de M. le Ministre de 
l'Economie et des Finances. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Conseiller Régional, 
1 'expression de ma considération distinguée. 

p. J . 1 

« Le Grand Pavo is » 32 2, avenue du Prado 13008 Marseill e Tél. (91) 53 .42.02 



Mons5-eur le Pré side nt 
du Co~seil r tg i o na 1 

Paris, le 21 mars 1977 
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Monsi eur l e Président, 

Mon at t en tioi. a été appe l ée à plusieurs reprises 
s ur l e s in co nvé ni ents qui a uraien t r ésu lt é de l'imposition 
des i ndemnit és jo,lrnal i ère s ve rsées aux membres des assemblées ', 
r é gi o nales . 

Sur ma pr opos ition, le Premier Ministre a décidé 
d ' exon ér e r ces indemn it és. 

Il m; est ag r éable de vous en informer. 

J'ai nn outr e donné pour consigne à mes services 
d ' accorder un dég r ève ment d ' offic e aux membres de votre 
Assemblé e qui aur c1ient décl a ré 1~ montant des indemnités • 
perç ues au cours de s a nn ée s a nt ér ieures. 

Veuil l ez ag r éer , Monsieur le Président, l'assurance 
èe mes sentiments les meill eurs. 

If+· 
;(}Ml) 

Mi ch e l DURA F'OUR 

de l a Rég i on Prov e nce Cote d'Azur 
Pl ace Fé l ix-Baret 
13282 - MARSEILLE CEDEX 
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CONSEIL REGIONAL 

PROVENCE - ALPES - COTE D'AZUR 
REPUBLIQUE FRANÇA ISE 

CABINET DU PRESIDENT Marseille, 
Le 8 juin 1977 

Le Chef de Cabinet 

t( l " 

. .,,J Lieur Marius AUTRAN 

Lf y / ~er Châteaubane r eJ{J(/ 8500 - IA SEYNE SUR MER 

Vous avez pu constater lors de la remise ou de l'envoi de 
votre carte d'identité de Conseiller Régional que ce docurœnt était 
valable jusqu' à l'expiration du mandat de son titulaire. 

Cette stipulation s'entend éga lerœnt fOur la cocarde-plaque 
de voiture qui vous a été attribuée. 

Vos fonctions ayant pris fin en mars dernier, je vous serais 
très obligé de bien vouloir faire retour, dans un très prochain délai 
du docurœnt et de l'insigne précités, au Secrétariat Général Pennanent 
du Conseil Régional, 322, avenue du Prado - 13008 MARSEIILE. 

En vous rerœrciant, j e vous prie d'agréer, M:>nsieur, 
l'expr es sion de iœs sent.irœnts les meilleurs. 



CONSEIL REGIONAL 

PROVENCE - ALPES - COTE D'AZUR 

--

REPUBLIQUE FRANÇAISE 



CONSEIL REGIONAL 

PROVENCE. ALPES - COTE D'AZUR 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

SECRETARIAT GENERAL PERMANENT Marseille, le 27 octobre 1977 

Le Chargé de Mission 

GG/MA Monsieur Marius AlITRAN 
Quartier Chateaubanne 

~808 83500 LA-SEYNE-SUR-MER 

Monsieur, 

Par suite de difficult és administratives provenant 
des services de la Mission Régionale, vous trouverez ci-joint un 
nouvel état d'indemnités journalières et frais de transport relatif 
au 1er trimestre 1977 que vous voudrez bien me retourner dans les 
meilleurs délais, afin que le mandatement puisse être effectué 
rapidement. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations di stingu ées. 

• 

G. GILLIS 
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D ÉPARTEMENT DU VA R 

A RRONDISSEM ENT 

DE BRIGNOLES 

R ÉP UB L IQUE FR ANÇ AI S E 

MAIRIE 
Aups, le .... 1 . .4 .... No:v..embr. e .... 1.9.7..7 .............................. . 

DE 

83630 AUPS 

Téléphone (94) 70.00 .07 

N• ................................. . 

OBJET: 

Cher Mons i eur, 

Mons i eu r M. AUTRAN 
Qu .Chatee.u b onne 
Chem i n du Vieux Rey n i e r 
N°~79 - 83500 LA SEYNE 

J'ai bien reçu votre l ettre du 4 novembre 
der n ier , et j e ne manquerai pas de voir avec le c ab i net 
du Président du Conseil Régional où en est l'af fai re qui 
vous occupe. Je vous tiendrai bien entendu, immédiatement 
au courant. 

Avec mon amical souvenir, veuillez c roire, 
cher Mons i eur , à l' assur a nce de mes s enti ments l es meilleurs 

GENEVIÈVE LE BE LL EGOU BÉG UI N 

CONSE I L LER A ÊG IO NA L • MA I RE o ' AUP S 

~ _JRA ~r~.c' Qaou all, VO\l.A <LJ..lu..r(. 

dt. ...c\u A~ ~ ~,,·\,f \..iK., j 

' J.M,tt. t " , eu. QC\::i o -..-Lu> \.A. veOJ-\ 

~ ~i~,'Ou.~ -

- /V~~ 
i- 11/o.,c., -· 

'-<~~n;, clu.. 

G. LE BELLEGOU- BEGUIN, 
Président da ~a Commission 
Education du Conseil Régi ona l 
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CONSEIL REGIONAL 

PROVENCE - ALPES - COTE D'AZUR 

SECRETARIAT GENERAL PERMANENT 

Le Chargé de Mission 

GG/MA 

Monsieur, 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Marseille, le 16 décembre 1977 

Monsieur Marius AUTRAN 
Quartier Chateaubanne 

83500 LA SEYNE SUR MER 

Vous m'avez signalé que restait impayée l'indemnité 
j ourna li ère qui vous étai t due au titre de votre participation 
de Conseiller Régional à l a réunion de la Commission de l'Education 
Nationale du 22 octobre 1976. 

La Mission Régiqnale, que j'avais saisie de cette 
affa ir e , me fait connaître que cette indemnité, d'un montant de 
309, 33 Frs a été réglée par mandat n-0 244 du 24 mars 1977 . 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de me s 
sentiments les meilleurs. 

Le Chargé du Secrétariat Général Perman ent, 

G. GILLIS 



CONSEIL REGIONAL 

PROVENCE - AL_PES - COTE D'AZUR 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CABINET DU PRESIDENT 

Le Chef de Cabinet 

JPG/AC 

55 1:'6 

Cher Monsieur, 

Marseille, 
Le 9 mars 1978 

Monsieur Marius AUTRAN 
279, Chemin du Vieux Reynier 
83500 LA SEYNE SUR MER 

J'ai été régulièrement tenu informé de vos 
difficultés pour obtenir le règlement de vos indemnités 
journalières et frais de transport, qui vous sont dus au 
titre des fonctions de Conseiller Régional que vous 
occupiez durant le premier trimestre 1977. 

Malgré nos efforts et interventions multiples 
auprès de l'Administration, il ne semble pas pour l'instant 
que vous ayez eu satisfaction. 

Nous nous heurtons, une fois de plus, à l'inertie 
et à la lourdeur de l'Administration qui n'a pas pu répondre 
efficacement aux problèmes de la Région. 

Aujourd'hui même, j'interviens à nouveau, afin 
que ce problème soit réglé dans les meilleurs délais. 

Je vous prie d'agréer, Cher Monsieur, l'e xpression 
de mes salutations distinguées . 

« Le Grand Pavois » - 322, avenue du Prado - 13008 Marseille - Tél. (9 1) 76. 55 .35 



DÉPARTEMENT DU VAR ' 

.. . . ARRONDISSEMENT 

RÉPUB L IQUE FRA N ÇAISE 

DE BRIGNOLES 

MAIRIE 

DE 

83630 AUPS 

Téléphone (94) 70.00.07 

N• ....... . . ..... .... . 

OBJET: 

Cher Mons ie ur , 

Aups. le . . ..24 ... .a.v.r.:i.L .. 1..9.7.8 ......................................... . 

Le Mair e d'Aups, 

à 

Mons i eur Mar ius AUTRAN 
279 ch emin du Vieux Régnier 
83500 LA SEYNE SUR MER 

Par le ttre du 14 avril dern ie r , Mons ieur 
GEQFFROY me fait co nna i t re que l e pa i ement des indemnités 
qui v ou s éta ient dües pour le prem i er trimestre 19 77 vous 
a été a d ressé le 12 avril 197 8 . 

enfin résolues et je 
à l'assur an ce de mes 

G. LE BELLEGOU-B EGUIN , 
Conseiller régiona l, 

Mai r e d ' AUPS. 
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CONSEIL REGIONAL 

PROVENCE - ALPES - COTE D'AZUR 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

SECRETARIAT GENERAL PERMANENT 
Marseille, lt' 2 Avril 197 5 

1 -: :--. Q 
-·~ d (j /AB 

4~ /4-u.-~-! /l:> cl~d-n-é Monsieur Marius AUTRAN 

Monsieur le Conseill er Régional, 

J'ai l'honn eur de vous transmettre sous ce pli 
en double exempla ire, l'état réglementaire qui a été 
arrêt é par mes services au 31 Mars 1975 en vue du 
paiemen t de vos indemni tés journalières et de vos frais 
de transport. 

Il conviendra le cas éc h éant de compléter ces 
états en l'ab se nc e d'indications rel atives soit au 
kilom étrage effect ué soit à votre domiciliation bancai re 
ou n° de C.C.P. 

Sauf modific atio n d e votre part, je vous serais 
obli gé de bien vouloir me retourner ces deux documents 
signés dans le s meilleurs délais possibles afi n qu e 
l'Admini stration puisse effectuer le calcul de vos droits 
et le remboursement de vos frais de transport. 

Veuill ez croire, Monsieur l e Conseiller Régional, 
à l'assurance de ma considération très distinguée. 

r'our Le Président et pa r délégati on 

le Secrétaire Général Permanent 

J / / 
//;// ' 

E. l/NoT 
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